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Dispositif  de  renforcement  de  la  liaison  des  éléments  d'un  cylindre  de  serrure 

Ce  dispositif  est  constitué  : 

par  une  douille  centrale  (12)  et,  au  moins  deux  seg- 
ments  espacés  (16a,  16b)  d'une  nervure  circulaire, 
en  saillie  et  ayant  une  section  transversale  rétenti- 
ve, 
par  deux  demi  coquilles  cylindriques  (13,  14)  cons- 
tituant  le  corps  du  paneton  (7),  et  comprenant,  cha- 
cune  et  intérieurement,  une  gorge  semi  cylindrique 
centrale  (18),  de  section  complémentaire  de  celle 

des  segments  de  nervure  (16a,  16b)  de  la  douille 
(12), 
par  un  moyen  (1  5)  de  liaison  entre  la  douille  centra- 
le  (1  2)  et  la  demi  coquille  (14)  portant  le  paneton  (7), 
et  par  des  gorges  circulaires  (25)  ménagées  aux  ex- 
trémités  internes  de  chacun  des  rotors  (4),  et  apte 
à  coopérer  avec  des  nervures  semi  circulaires  (22) 
des  deux  demi  coquilles,  pour  assurer  le  calage  en 
translation  des  rotors  et  le  renforcement  du  cylin- 
dre. 
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Description 

L'invention  est  relative  aux  cylindres  de  serrure,  par 
exemple  de  type  européen,  composés  de  deux  demi  cy- 
lindres  et  concerne  plus  particulièrement  un  dispositif 
de  renforcement  de  la  liaison  entre  ces  deux  demi  cy- 
lindres. 

Comme  le  montre  la  figure  1  annexée,  dans  ce  type 
de  cylindres,  chaque  demi  cylindre,  désigné  de  façon 
générale  par  2,  est  composé  d'un  corps  3  formant  stator, 
d'un  rotor  4  avec  une  fente  5  pour  la  clé  et  de  verrous, 
non  représentés,  disposés  dans  des  logements  du  sta- 
tor  et  du  rotor  et  composés  chacun  d'un  palpeur,  avec 
ou  sans  piston  intermédiaire,  d'un  contre  piston  et  d'un 
ressort  poussant,  le  contre  piston,  le  piston  éventuel  et 
le  palpeur  en  direction  de  la  fente  du  rotor. 

Les  deux  demi  cylindres  sont  espacés  l'un  de  l'autre 
par  un  intervalle  contenant  le  corps  6  du  paneton  7.  Ce 
corps  peut  être  lié  en  rotation  à  un  entraîneur  interne, 
actionnable  par  introduction  de  la  bonne  clé  dans  l'un 
des  rotors  de  ces  deux  demi  cylindres.  La  liaison  méca- 
nique  entre  les  deux  demi  cylindres  est  assurée  essen- 
tiellement  par  une  barrette  inférieure  9  dont  les  extrémi- 
tés  sont  fixées  à  deux  excroissances  3a  des  corps  3  de 
stator. 

Dans  les  cylindres  européens,  la  partie  centrale  de 
cette  barrette,  qui  est  donc  disposée  entre  les  deux  demi 
cylindres,  est  au-dessous  du  corps  du  paneton,  et  est 
traversée  par  un  alésage  fileté  8  dans  lequel  se  visse 
l'extrémité  d'une  vis  transversale,  servant  à  la  fixation 
du  cylindre  sur  le  coffre  ou  boîtier  de  la  serrure. 

Lorsqu'un  tel  cylindre  est  mis  en  place  dans  le  cof- 
fre,  et  que  celui-ci  est  fermé  et  verrouillé  par  le  cylindre, 
un  effort  transversal  exercé  sur  l'extrémité  du  demi  cy- 
lindre  externe  dépassant  de  l'ouvrant,  et  orienté  soit 
vers  le  haut  ou  le  bas,  soit  latéralement,  comme  montré 
par  les  flèches  1  1  à  la  figure  1  ,  peut  entraîner  la  rupture 
de  la  partie  centrale  de  la  barrette  9.  Cette  rupture  est 
facilitée  par  le  fait  que  cette  partie  centrale  présente  une 
faible  section,  encore  réduite  par  l'alésage  fileté  8,  par 
le  fait  que  la  matière  constitutive  de  la  barrette  ou  du 
pied  de  cylindre  présente  des  caractéristiques  d'allon- 
gement  médiocre  et  est  donc  cassante,  et  par  le  fait  que 
les  éléments  assurant  une  liaison  entre  les  deux  rotors 
des  demi  cylindres  n'offre  qu'une  faible  résistance  à 
l'écartement  des  composants  de  ces  deux  demi  cylin- 
dres. 

De  la  sorte,  pour  fracturer  un  cylindre  de  ce  type, 
comportant  un  demi  cylindre  extérieur  saillant  par  rap- 
port  à  l'ouvrant,  il  suffit  d'exercer,  sur  cette  saillie,  un 
effort  important  et  instantané  entraînant  la  rupture  de  la 
partie  centrale  de  la  barrette  9  et  désolidarisant  les  deux 
demi  cylindres,  donc  permettant  de  procéder  à  l'ouver- 
ture  de  l'ouvrant. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  fournir  un  dis- 
positif  assurant  le  renforcement  de  cette  liaison  entre 
les  deux  demi  cylindres  d'un  cylindre  de  serrure. 

A  cet  effet,  le  dispositif  selon  l'invention  est 

constitué  : 

par  une  douille  centrale  dont  les  formes  et  dimen- 
sions  de  la  partie  intérieure  sont  adaptées  à  celles 

s  des  moyens  d'entraînement  interne  du  cylindre, 
cette  douille  comportant,  en  saillie  de  sa  face  cylin- 
drique  externe,  au  moins  deux  segments  espacés 
d'une  nervure  circulaire  ayant  une  section  transver- 
sale  rétentive, 

10  -  par  deux  demi  coquilles  cylindriques  constituant  le 
corps  du  paneton,  ces  deux  demi  coquilles  s'as- 
semblant  suivant  un  plan  de  joint  diamétral  et  com- 
prenant,  chacune  et  intérieurement,  une  gorge 
semi  cylindrique  centrale  de  section  complémentai- 

15  re  de  celle  des  segments  de  nervure  circulaire  de 
la  douille,  et  deux  portées  latérales  semi  cylindri- 
ques  bordées  chacune  par  une  nervure  semi  circu- 
laire, 
par  un  moyen  de  liaison  entre  la  douille  centrale  et 

20  la  demi  coquille  portant  le  paneton, 
et  par  une  portée  cylindrique  et  une  gorge  circulaire 
ménagées  à  l'extrémité  interne  de  chacun  des  ro- 
tors,  cette  portée  étant  apte  à  coopérer  avec  la  por- 
tée  semi  cylindrique  correspondante  des  deux  demi 

25  coquilles  pour  assurer  le  guidage  en  rotation  du  pa- 
neton,  tandis  que  chaque  gorge  est  apte  à  coopérer 
avec  la  nervure  circulaire  correspondante  des  deux 
demi  coquilles,  pour  assurer  le  calage  en  transla- 
tion  des  rotors  et  le  renforcement  du  cylindre. 

30 
Grâce  à  cet  agencement,  les  deux  demi  coquilles, 

assemblées  par  engagement  des  segments  de  nervu- 
res  de  la  douille  centrale  dans  leurs  gorges  centrales, 
forment  une  bague  cylindrique  dont  les  deux  nervures 

35  circulaires  latérales  s'engagent  dans  les  gorges  des  ex- 
trémités  internes  des  rotors  et  s'opposent  à  tout  dépla- 
cement  longitudinal  de  ces  rotors.  Ces  derniers,  en  ap- 
pui  par  leurs  collets  externes  contre  les  corps  de  stator 
correspondant,  s'opposent  à  tout  écartement  de  ces 

40  corps  et  assurent  donc  le  renforcement  de  la  partie  su- 
périeure  du  cylindre.  La  section  transversale  des 
moyens  assurant  ce  renforcement  est  plusieurs  fois  su- 
périeure  à  la  section  transversale  résistante  de  la  bar- 
rette  de  liaison  des  corps  de  stator,  et,  contribue  donc 

45  à  augmenter  considérablement  la  résistance  à  l'arra- 
chement  d'un  demi  cylindre  par  rapport  à  un  autre  et 
s'oppose  donc  à  toute  effraction  par  rupture  du  cylindre. 

Dans  une  forme  de  réalisation,  ce  dispositif  com- 
prend  également  des  rallonges  s'interposant  longitudi- 

so  nalement  entre  les  deux  demi  coquilles  du  paneton  et 
l'extrémité  interne  d'au  moins  l'un  des  rotors,  chaque 
rallonge  étant  composée  de  deux  demi  bagues  cylindri- 
ques  qui,  s'assemblant  suivant  un  plan  diamétral,  sont 
montées  libres  en  rotation  dans  l'alésage  d'une  rallonge 

55  du  corps  de  stator  et  présentent  chacune,  d'un  côté,  une 
portée  semi  cylindrique  extérieure  et  une  gorge  semi  cir- 
culaire  de  mêmes  dimensions  que  celles  ménagées  aux 
extrémités  internes  des  rotors,  et,  de  l'autre  côté,  une 
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portée  semi  cylindrique  interne  bordée  par  une  nervure 
interne  semi  circulaire,  de  mêmes  dimensions,  que  cel- 
les  ménagées  latéralement  dans  les  deux  demi  co- 
quilles  du  paneton. 

Cette  disposition  permet  de  bénéficier  du  renforce- 
ment  dans  des  ouvrants  larges,  mais  permet  égale- 
ment,  à  partir  de  cylindres  de  serrure  standard,  de  réa- 
liser  des  cylindres  de  longueur  adaptée  aux  besoins, 
sans  qu'il  y  ait  lieu  de  procéder  à  une  fabrication  spé- 
ciale  entraînant  des  surcoûts  importants. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
de  la  description  qui  suit  en  référence  au  dessin  sché- 
matique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemples,  plu- 
sieurs  formes  d'exécution  du  dispositif  de  renforcement 
selon  l'invention. 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  cylindre 
européen  comportant  le  dispositif  de  renforcement 
selon  l'invention, 
Figure  2  est  une  vue  en  perspective,  à  échelle 
agrandie,  et  avec  coupe  partielle  montrant  les  dif- 
férents  éléments  du  dispositif, 
Figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitudina- 
le  du  cylindre, 
Figure  4  est  une  vue  en  perspective  éclatée  mon- 
trant  les  différents  éléments  du  dispositif  de  renfor- 
cement, 
Figure  5  est  une  vue  partielle,  en  coupe  montrant 
l'extrémité  interne  d'un  rotor, 
Figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale  de  la 
demi  coquille,  solidaire  du  paneton, 
Figures  7,  8  et  9  sont  des  vues  partielles,  en  coupe 
longitudinale  du  cylindre  montrant  diverses  possi- 
bilités  de  son  allongement  par  des  rallonges. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  une  douille 
centrale  1  2,  deux  demi  coquilles  1  3  et  1  4,  dont  celle  1  4 
est  solidaire  du  paneton  7,  et  un  organe  de  liaison  15 
de  la  demi  coquille  1  4  avec  la  douille  1  2. 

Comme  montré  plus  en  détails  à  la  figure  4,  la 
douille  centrale  12  a  une  forme  générale  cylindrique  et 
comporte,  en  saillie  de  sa  périphérie,  des  segments  de 
nervure  circulaire.  Dans  la  forme  d'exécution  représen- 
tée,  ces  segments  16a,  16b  sont  au  nombre  de  deux  et 
s'étendent  chacun  sur  90  °  avec  un  espacement  radial 
entre  eux  ayant  sensiblement  la  même  valeur.  La  sec- 
tion  transversale  de  cette  nervure  radiale  est  rétentive, 
c'est  à  dire  est  en  forme  de  queue  d'aronde,  mais  peut 
aussi  avoir  une  section  en  T  ou  similaire.  L'alésage  axial 
de  cette  douille  12  a  des  formes  transversales  et  longi- 
tudinales  et  des  dimensions  qui  sont  adaptées  à  celles 
de  l'entraîneur  17  et  de  ses  accessoires  assurant  l'en- 
traînement  en  rotation  de  cette  douille  par  l'un  ou  l'autre 
des  deux  rotors  4,  après  introduction  de  la  clé  dans  ce 
rotor.  Ces  moyens  sont  représentés  ici  de  façon  sché- 
matique  car  ils  peuvent  prendre  des  formes  très  diver- 
ses  et  sont  indépendants  du  dispositif  à  la  base  de  l'in- 
vention. 

Les  deux  demi  coquilles  1  3  et  1  4  ont  une  forme  gé- 
nérale  semi  cylindrique  et  s'assemblent  suivant  un  plan 
de  joint  qui  est  diamétral.  Comme  montré  à  la  figure  6, 
pour  la  demi  coquille  1  4,  chaque  demi  coquille  comporte 

s  une  gorge  centrale  18  dont  la  section  transversale  est 
complémentaire  de  celle  des  segments  de  nervure  16a, 
16b  et  qui  est  donc  en  forme  de  queue  d'aronde  dans 
cette  forme  d'exécution.  Cette  gorge  est  interrompue  lo- 
calement  par  des  défoncements  1  9,  visibles  aux  figures 

10  4  et  6,  dont  l'utilité  sera  précisée  plus  loin.  Chaque  demi 
coquille  comporte  également  deux  portées  semi  cylin- 
driques  latérales  20  bordées,  chacune,  par  une  nervure 
semi  circulaire  22  formant  une  collerette  radiale. 

Le  dispositif  de  renforcement  coopère  avec  les  ro- 
15  tors  4  qui  comportent,  chacun  et  à  leur  extrémité  exter- 

ne,  un  collet  23  et,  à  leur  extrémité  interne,  d'une  part, 
une  portée  cylindrique  extrême  24  et,  d'autre  part,  une 
gorge  circulaire  25. 

Lorsque  les  corps  de  stator  3  d'un  cylindre  ont  été 
20  assemblés  par  la  barrette  9  et  que  les  deux  rotors  4  ont 

été  mis  en  place  dans  les  alésages  des  stators  3  avec 
les  moyens  d'entraînement  1  7  et  la  douille  centrale  1  2, 
le  montage  est  terminé  en  amenant  les  deux  demi  co- 
quilles  13  et  14  de  part  et  d'autre  de  cette  douille  cen- 

25  traie  1  2,  en  prenant  soin  que  chacun  des  défoncements 
internes  ménagés  dans  chaque  demi  coquille  coïncide 
avec  les  segments  de  nervures  16a,  16b  de  la  douille 
12.  En  calant  en  rotation  la  bague  12  par  l'intérieur,  la 
rotation  des  demi  coquilles  13  et  14,  sur  sensiblement 

30  90°,  permet  à  leurs  gorges  centrales  18  de  s'engager 
sur  les  nervures  1  6a,  1  6b,  ce  qui  assure  ainsi  leur  liaison 
avec  la  douille  12.  Dans  cette  position,  comme  le  mon- 
trent  plus  en  détails  les  figures  2  et  3,  les  portées  semi 
cylindriques  latérales  20  des  deux  demi  coquilles  1  3  et 

35  1  4  viennent  en  appui  sur  les  portées  cylindriques  24  des 
extrémités  internes  des  rotors  4  en  assurant  ainsi  le  gui- 
dage  en  rotation  relatif  des  rotors  4  par  rapport  au  corps 
du  paneton.  Simultanément,  les  nervures  semi  circulai- 
res  22  des  deux  demi  coquilles  1  3  et  1  4  pénètrent  dans 

40  les  gorges  circulaires  25  des  rotors  en  assurant  le  cala- 
ge  en  translation  longitudinale  de  ces  rotors.  Parallèle- 
ment,  les  faces  latérales  des  deux  demi  coquilles  13  et 
1  4  viennent,  avec  un  jeu  fonctionnel,  en  contact  de  frot- 
tement  contre  les  faces  internes  26  des  corps  de  stator. 

45  La  figure  3  montre  bien  que,  dans  ces  conditions, 
tout  effort  exercé  sur  le  rotor  4  ou  le  stator  3  de  l'un  des 
demi  cylindres,  et  que  cet  effort  soit  longitudinal  ou 
transversal  selon  les  flèches  11  de  la  figure  1  ,  se  répartie 
sur  des  faces  d'appui  importantes.  On  notera,  en  parti- 

50  culier,  que  tout  effort  longitudinal  sur  un  corps  de  stator 
se  transmet  par  le  collet  23  du  rotor  4  correspondant  et 
par  les  deux  demi  coquilles  13  et  14  à  l'autre  rotor  qui 
est  également  en  appui  par  son  collet  contre  l'autre 
corps  de  paneton  13,  14.  En  d'autres  termes,  grâce  à 

55  sa  structure,  le  corps  de  stator  forme  un  pont  qui,  non 
seulement,  participe  au  renforcement  de  la  liaison  entre 
les  deux  demi  cylindres,  mais  également  retransmet  les 
efforts  d'un  rotor  à  l'autre  rotor,  de  manière  à  bénéficier 
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au  maximum  des  sections  résistantes  des  différents  élé- 
ments  du  cylindre. 

Le  corps  du  paneton  7  est  bien  entendu  lié  en  rota- 
tion  à  la  douille  centrale  12.  Cette  liaison  peut  être  ef- 
fectuée  par  différents  moyens.  Dans  la  forme  d'exécu-  s 
tion  représentée  figure  2,  elle  est  assurée  par  un  verrou 
15  qui  est  monté  libre  en  translation  dans  un  alésage 
radial  30,  ménagé  axialement  dans  le  paneton  7.  Ce 
verrou  est  constamment  sollicité  en  direction  de  l'axe 
longitudinal  du  cylindre  par  un  ressort  de  rappel  32,  in-  10 
terposé  entre  lui  et  un  bouchon  33,  vissé  dans  l'extré- 
mité  filetée  34  de  l'alésage  30.  L'embout  15a  du  verrou 
est  destiné  à  coopérer  avec  au  moins  un  alésage  radial 
35  ménagé  dans  la  douille  centrale  12  (figure  4). 

Le  verrou  1  5  comporte,  à  proximité  de  sa  tête  1  5b,  15 
recevant  la  poussée  du  ressort  32,  une  gorge  36,  tandis 
que  le  paneton  7  est  traversé  de  part  en  part  par  un  alé- 
sage  transversal  37  sécantant  l'alésage  30  et  permet- 
tant  d'accéder  à  la  tête  1  5b,  pour  faire  reculer  le  verrou. 

Les  figures  7  à  9  montrent  que  la  douille  centrale  20 
1  2  et  les  coquilles  1  3  et  1  4  du  corps  de  paneton  peuvent 
aussi  coopérer  avec  des  rallonges  permettant  d'aug- 
menter  la  dimension  longitudinale  du  cylindre  sans  avoir 
à  modifier  ses  composants  fonctionnels.  Chaque  rallon- 
ge  est  composée  de  deux  demi  bagues  cylindriques  et  25 
identiques  40,  s'assemblant  suivant  un  plan  de  joint  dia- 
métral.  Chaque  demi  bague  comporte,  d'un  côté  et  ex- 
térieurement,  une  portée  semi  cylindrique  41  juxtapo- 
sée  à  une  gorge  circulaire  42  et,  de  l'autre  côté  et  inté- 
rieurement,  une  portée  semi  cylindrique  interne  43  jux-  30 
taposée  à  une  gorge  semi  circulaire  interne  44.  La  figure 
7  montre  que  la  portée  41  et  la  gorge  42  coopèrent  avec 
les  parties  correspondantes  des  deux  demi  coquilles  1  3 
et  1  4  du  corps  de  paneton,  tandis  que  la  portée  43  et  la 
gorge  44  coopèrent  avec  les  éléments  correspondants  35 
ménagés  à  l'extrémité  du  rotor  4.  L'assemblage  des 
deux  demi  bagues  est  assuré  par  la  face  interne  d'un 
alésage  cylindrique  45  ménagé  dans  une  pièce  46  ral- 
longeant  le  corps  de  stator  3  de  la  même  quantité  que 
les  demi  bagues  40.  De  ce  fait,  lors  du  montage  du  cy-  40 
lindre,  les  deux  rallonges  doivent  d'abord  être  montées 
sur  l'extrémité  interne  du  rotor  4,  puis  être  assemblées 
par  engagement  de  la  rallonge  46  du  rotor,  avant  qu'il 
soit  procédé  à  l'assemblage  des  deux  demi  coquilles  1  3 
et  14  sur  la  douille  centrale  12.  45 

La  rallonge  40  peut  être  utilisée  seule  ou  en  com- 
binaison  avec  des  rallonges  identiques,  de  même  lar- 
geur  qu'elles,  comme  montré  figure  8.  Ainsi,  avec  des 
rallonges  ayant  une  épaisseur  de  5  mm,  il  est  possible, 
par  juxtaposition  des  rallonges,  de  satisfaire  à  tous  les  so 
besoins,  d'un  côté,  ou  de  l'autre,  ou  des  deux  côtés. 

Il  est  aussi  possible,  comme  montré  à  la  figure  9, 
de  remplacer  plusieurs  rallonges  40  par  une  rallonge 
40a  plus  longue. 

Bien  entendu,  lorsque  les  éléments  du  rotor  4  et  du  55 
stator  3  d'un  demi  cylindre  sont  allongés,  l'entraîneur  1  7 
est  également  allongé  par  des  rallonges  1  7a  ou  1  7b  ap- 
propriées. 

Les  rallonges  ayant  la  même  structure  que  les  élé- 
ments  de  renforcement  du  cylindre,  elles  participent 
également  à  son  renforcement  en  reportant  les  efforts 
qu'elles  reçoivent  sur  les  éléments  juxtaposés. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  renforcement  de  la  liaison  des  élé- 
ments  d'un  cylindre  de  serrure  comprenant  deux 
demi  cylindres  (2)  composés  chacun  d'un  corps  de 
stator  (3),  d'un  rotor  (4)  avec  un  collet  externe  (23) 
et  de  verrous  internes  et  dans  lequel  les  corps  (3) 
des  deux  stators  sont  séparés  par  un  espace  con- 
tenant  un  corps  de  paneton  monté  libre  en  rotation, 
mais  pouvant  être  lié  en  rotation  à  l'un  ou  l'autre  des 
rotors  par  des  moyens  d'entraînement  interne  (17) 
actionnables  par  une  clé,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  constitué  : 

par  une  douille  centrale  (1  2)  dont  les  formes  et 
dimensions  de  la  partie  intérieure  sont  adap- 
tées  à  celles  des  moyens  d'entraînement  inter- 
ne  (17)  du  cylindre,  cette  douille  comportant, 
en  saillie  de  sa  face  cylindrique  externe,  au 
moins  deux  segments  espacés  (16a,  16b) 
d'une  nervure  circulaire  ayant  une  section 
transversale  rétentive, 
par  deux  demi  coquilles  cylindriques  (13,  14) 
constituant  le  corps  du  paneton  (7),  ces  deux 
demi  coquilles  s'assemblant  suivant  un  plan  de 
joint  diamétral  et  comprenant,  chacune  et  inté- 
rieurement,  une  gorge  semi  cylindrique  centra- 
le  (1  8),  de  section  complémentaire  de  celle  des 
segments  de  nervure  (16a,  16b)  de  la  douille 
(12),  et  deux  portées  latérales  semi  cylindri- 
ques  (20)  bordées  chacune  par  une  nervure 
semi  circulaire  (22), 
par  un  moyen  (15)  de  liaison  entre  la  douille 
centrale  (12)  et  la  demi  coquille  (14)  portant  le 
paneton  (7), 
et  par  une  portée  cylindrique  (24)  et  une  gorge 
circulaire  (25)  ménagées  à  l'extrémité  interne 
de  chacun  des  rotors  (4),  cette  portée  (24)  étant 
apte  à  coopérer  avec  la  portée  semi  cylindrique 
(20)  correspondante  des  deux  demi  coquilles 
(1  3,  1  4)  pour  assurer  le  guidage  en  rotation  du 
paneton  (7),  tandis  que  chaque  gorge  (25)  est 
apte  à  coopérer  avec  la  nervure  semi  circulaire 
correspondante  (22)  des  deux  demi  coquilles, 
pour  assurer  le  calage  en  translation  des  rotors 
et  le  renforcement  du  cylindre. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  liaison  entre  la  douille  centrale 
(12)  et  la  demi  coquille  (14)  portant  le  paneton  (7) 
comprend  un  verrou  (1  5),  monté  coulissant  dans  un 
alésage  (30)  ménagé  radialement  dans  le  paneton 
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(7)  et  débouchant  à  l'intérieur  de  la  demi  coquille, 
un  bouchon  fileté  (33),  vissé  dans  l'extrémité  filetée 
de  cet  alésage,  et  un  ressort  de  rappel  (32)  interpo- 
sé  entre  le  bouchon  et  le  verrou  et  chassant  ce  ver- 
rou  en  direction  de  la  douille  centrale,  tandis  que  s 
cette  douille  (12)  comporte  au  moins  un  alésage  ra- 
dial  (35)  apte  à  recevoir  l'extrémité  (15a)  du  verrou 
(15). 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  10 
ce  qu'il  comporte  des  rallonges  (40)  s'interposant 
longitudinalement  entre  les  deux  demi  coquilles 
(13,  14)  et  l'extrémité  interne  d'au  moins  l'un  des 
rotors  (4),  chaque  rallonge  étant  composée  de  deux 
demi  bagues  cylindriques  qui,  s'assemblant  suivant  15 
un  plan  diamétral,  sont  montées  libres  en  rotation 
dans  l'alésage  d'une  rallonge  (46)  du  corps  de  sta- 
tor  (3)  et  présentent  chacune,  d'un  côté  et  extérieu- 
rement,  une  portée  semi  cylindrique  (41  )  et  une  gor- 
ge  semi  circulaire  (42),  de  mêmes  dimensions  que  20 
celles  (24,  25)  ménagées  aux  extrémités  internes 
des  rotors  (4),  et  de  l'autre  côté  et  intérieurement, 
une  portée  semi  cylindrique  (43)  bordée  par  une 
nervure  interne  semi  circulaire  (44),  de  mêmes  di- 
mensions,  que  celles  (20,  22)  ménagées  latérale-  25 
ment  dans  les  deux  demi  coquilles  (13,  14). 
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